
 

 

Le dialogue social chez PSA Automobiles   

L’insoutenable fragilité de la co-construction… 

 

 
Depuis 2013, le socle du dialogue social et de la compétitivité repose chronologiquement sur deux accords : le 

Nouveau Contrat Social (NCS) signé en 2013 auquel a succédé le Nouvel Elan pour la Croissance (NEC) conclu en 

2016. 

 

Aujourd’hui, la CFE-CGC constate avec force que la Direction de PSA donne régulièrement des coups de canif à 

l’esprit de ces accords. Pour exemple, le vendredi 30 novembre 2018, PSA a annoncé au Comité d’Entreprise du 

Centre d’Expertise Métiers et Régions situé à Poissy, l’externalisation de l’activité « Planification Learning Management 

System de la formation Commerce France ». L’activité, ses femmes et ses hommes, sont transférés à un prestataire 

extérieur dans une décision unilatérale, sous prétexte de synergie entre Peugeot-Citroën-DS et Opel-Vauxhall. Il s’agit 

de la sixième externalisation d’activités depuis l’entrée en vigueur des accords de compétitivité.  

 

Si pour la CFE-CGC, l’entreprise doit bien évidemment s’adapter en permanence pour garantir sa compétitivité, la fin 

ne justifie pas les moyens ! La CFE-CGC dénonce les pratiques de PSA  visant à " vendre" des personnes à l'extérieur. 

 

La CFE-CGC réaffirme que l’usage de cette disposition (article  L1224-1 du Code du travail) est en contradiction totale 

avec l’accord du NEC, en vigueur jusqu’à fin 2019, qui exclut les mobilités forcées des salariés et pose deux 

questions : 

 

- Le rachat d’Opel et les synergies inévitables qui en résultent vont-elles engendrer d’autres externalisations  

qui se feront au coup par coup, au mépris des engagements conclus ? La Direction, elle-même, reconnaît que 

de nombreux services ont été mis en place il y a des années et peuvent être repensés différemment à la fois en 

favorisant l'effet d'échelle et les synergies et en réduisant les coûts supplémentaires  ! 

 

- L’adaptation « darwinienne », tant évoquée par la direction générale de PSA, cache-t-elle un plan massif de 

rédution d’effectifs par ce biais détourné ? 

 

La CFE-CGC reste très préoccupée par ces atteintes répétées aux engagements pris, qui dans un contexte social 

français tendu à l’extrême, pourraient déclencher des réactions hors de contrôle chez des salariés excédés par la 

méthode. 

Elle saura prendre ses responsabilités chaque fois qu’il le faudra.  
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